
 
  

 

 

 

 

LE DIPLOME DE COMPETENCE EN LANGUE 
FRANÇAIS PROFESSIONNEL  

PREMIER NIVEAU  
(DCL-FP) 

 

Le diplôme de Compétence en Langue (DCL) est un diplôme créé par le Ministère de 
l’Education nationale pour les adultes. Il leur permet de valider leur compétence langagière, 
c’est à dire leur capacité à utiliser une langue étrangère dans l’ensemble des situations 
personnelles, sociales ou professionnelles courantes. 

 

 Qui peut être candidat ? 
 

Aucun prérequis n’est exigé pour l’inscription au DCL.  
 

 Quelle langue est concernée ? 
 

Le français est la seule langue concernée par le DCL FP.  
 

 Quel niveau faut-il avoir pour espérer obtenir le diplôme ? 
 

Le DCL n'est pas fondé sur le principe du "tout ou rien". Même avec un niveau relativement faible, on peut 
espérer obtenir le niveau A1 ou A2. Il y a en tout 3 niveaux pour le DCL FP, établis en cohérence avec le 
Cadre Européen Commun de Référence pour les Langues (CECRL) du Conseil de l’Europe :  
A1, A2-1, et A2.  
On ne s’inscrit pas à un niveau a priori, c’est la performance du candidat le jour de l’examen qui va 
déterminer le degré qui lui sera attribué. 

 

 En quoi consiste l’examen ? Combien de temps durent les épreuves ? 
 

L’examen comporte une épreuve d’une durée de 1 h 30. 
Au cours de l'examen, le candidat effectue des tâches en compréhension écrite, en compréhension orale, 
en expression orale et en expression écrite. Plus que des connaissances linguistiques théoriques 
(grammaire, vocabulaire,...), le DCL FP valide la capacité du candidat à utiliser la langue pour réaliser des 
tâches dans des situations de communication réalistes. 

 

 Combien de temps durent les épreuves ? 
 

L'épreuve se décompose en 5 phases, pour une durée totale de 1 h 30.  

Phase 1 : recueil d’informations d’après des documents écrits et réalisation d’une tâche 
Phase 2 : recueil d’informations d’après des documents sonores et réalisation d’une tâche 
Phase 3 : expression orale 
Phase 4 : communication interactive 
Phase 5 : expression écrite 
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 Où se passe l’examen ?   
 

Dans les locaux des centres d’examen agréés. Le CEL – GIP Formation propose des sessions d’examen à Nancy. 
 

 Quand auront lieu les prochaines sessions ? 
 

Consulter le calendrier disponible sur le site Internet du DCL. 
Le DCL étant un diplôme national, le calendrier annuel est arrêté par le Ministère de l’Education nationale, 
et les sessions se déroulent à dates fixes, les mêmes jours dans tous les centres d’examen. 

 

 Combien coûte l’inscription ? 
 

Les droits d’inscription s’élèvent à 100 euros.  
 

 Comment faire pour s’inscrire ? 
 

Toute inscription s'effectue sur le site Internet du DCL, en général au minimum deux mois avant la date de 
la session. 

Après votre inscription, vous recevrez automatiquement un mél vous proposant de créer votre espace 
personnel. La demande de confirmation d’inscription sera attachée en pièce jointe. Elle devra être 
renvoyée, après vérification et correction éventuelle des informations inscrites dessus, dans les délais, à 
l’adresse indiquée (Aix-Marseille Université) et accompagnée du règlement des droits d’inscription.  

Attention, aucune inscription ne peut être prise en compte en dehors des périodes d’inscription, qui 
vous sont données sur le site. 

 

 Comment peut-on se préparer à l’examen ? 
 

Pour avoir une idée précise de la manière dont se déroulent les épreuves, consulter le site Internet : 
https://www.education.gouv.fr/le-diplome-de-competence-en-langue-dcl-2978 
 

 En combien de temps le diplôme est-il délivré, et où peut-il être retiré ? 
 

Environ deux mois après l’examen, le candidat reçoit un courrier lui notifiant l’arrivée du diplôme à la 
Division des Examens et Concours (DEC) du Rectorat. Le diplôme est à retirer impérativement par le 
candidat lui-même à la Division des Examens et Concours. 
  

 Quelle est la durée de validité du diplôme ? 
 

Durée de validité illimitée 
 

 Pour plus d’informations :  
 

 

 
 
 
 

 
Les sites utiles : 

o https://www.education.gouv.fr/le-diplome-de-competence-en-langue-dcl-2978 
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